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 Lô®cole de Beauvallon est n®e, il y a plus de 70 ans, en 1929, de la passion de 
Marguerite SOUBEYRAN pour la cause des enfants en difficulté. 
 
 
 Après avoir suivi les enseignements de PIAGET, CLAPAREDE ou WALLON, avoir 
suivi les traces de FREINET ou MONTESSORI, côest par sa comp®tence, son d®voue-
ment et son courage quôelle fit la renomm®e de lô®cole cachant les enfants pourchass®s 
pendant la seconde guerre mondiale. 
 
 
 La fréquentation à cette époque de nombreux intellectuels à Dieulefit, tels 
ARAGON, Elsa TRIOLET, ROCHE, MOUNIER, EISENSCHITZ, entre autres, lui donna le 
go¾t pour la culture et la cr®ativit® qui demeure  aujourdôhui. 
 
 
 Les lois, les conditions de vie, les difficultés ont changé, évolué au fil des époques, 
mais les valeurs essentielles dôhumanisme, de culture, de solidarit® et de responsabilit® 
demeurent, comme un guide solide et constant nous rattachant nous aussi, à la cause et 
aux droits des enfants. 
 
 
 Notre mani¯re de travailler pour eux, tels quôils vivent aujourdôhui et avec leur famille 
a ®videmment ®volu®, transform®e par les conditions nouvelles de lôexistence, mais aussi  
par le cadre l®gal de lôapplication de la nouvelle Loi de Janvier 2002. 
 
 
 Mais reste vivante à Beauvallon la conviction que chaque enfant, quelles que soient 
ses difficult®s, a droit ¨ la parole, au respect, ¨ lô®coute et ¨ lô®ducation  sans lesquels nul 
ne peut se construire un avenir. 
 
 
 
 
 
          Le Directeur, 
          Patrick SAVOIE  
 



 
 
Le secteur médico-social auquel nous appartenons est directement con-
cerné par la loi 2002-2 du 2 Janvier 2002 r®novant lôaction sociale et m®-
dico-sociale qui propose une collaboration renforcée entre les familles et 
lô®tablissement dôaccueil. 
Dans ce cadre, toute notre ®quipe interdisciplinaire sôest employ®e ¨ 
vous présenter clairement les prestations offertes à partir de la mission 
qui lui incombe. 
 

Accueillir et associer les familles ¨ lô®labo-
ration et au suivi du projet personnalisé 
dôaccompagnement de lôenfant accueilli. 

Offrir une scolarité et des activités 
adaptées à ses difficultés  

Côest le travail conjoint des professionnels op®rant selon 
leur rôle et leur fonction, qui est mis au service de 
lôenfant, du jeune et de sa famille. 

Permettre dôexp®rimenter et de 
développer des compétences.  

Assumer des enseignements 
manuels, sportifs et artistiques.  
 

Développer les facultés psychomo-
trices et toutes les formes du langage.  

Apporter ¨ lôenfant un soutien 
moral, affectif et psychologique.  

Prendre en compte chaque enfant dans son 
contexte socio -familial en lien avec la famille 
et les services extérieurs.  

Fournir une prestation dôaccueil de 
qualité. Hébergement, restauration,  
environnement sécurisant, stimulant et 
structurant en pleine nature.  

Favoriser la prise de parole, de  
responsabilit®s, dôadaptation sociale ¨ 
travers les assemblées.  

Viser un retour rapide en famille, une  
intégration citoyenne dans le milieu  
social naturel.  

Assurer un suivi médical 
spécialisé. Promouvoir une 
®ducation ¨ lôhygi¯ne et ¨ 
la santé.  



Le projet  
personnalisé  

dôaccompagnement 
 
Au cîur du projet dô®tablissement, 
un projet personnalisé est élaboré 
pour chaque enfant : de sa concep-
tion, de son suivi et de son évalua-
tion d®pend la mise en place dôac-
tions éducatives, pédagogiques, thé-
rapeutiques et sociales. Lôenfant et 
la famille y sont associés aussi bien 
dans sa conception, dans son suivi, 
que dans son  évaluation au cours 
des différentes rencontres. 
 

Le Projet dôEtablissement est con-
tenu dans un document qui fait réfé-
rence  pour lôensemble du personnel 
de lôinstitut. 
 
Ç Il respecte les directives de la loi 

2002-2 du 2 Janvier 2002 rela-
tive aux institutions sociales et 
médico-sociales, qui définissent 
les conditions dans lesquelles 
doivent être accueillis les en-
fants ou les adolescents présen-
tant des troubles du comporte-
ment. 

Ç Il respecte la Convention Inter-
nationale des Droits de lôenfant 
qui précise, entre autres, les de-
voirs dô®ducation des adultes et 
des institutions envers les en-
fants. 

Ç Il est élaboré et réactualisé sous 
la responsabilité du Directeur qui 
fixe les grandes orientations 
avec lôAssociation gestionnaire 
des ñAmis de Beauvallon ò 

Ç Il prend en compte en tout pre-
mier lieu les besoins spécifiques 
des enfants, les moyens donnés 
¨ lôinstitut, ainsi que le contexte 
du secteur médico-social. 

Ç Il précise les services rendus 
sous forme de prestations. 

Ç Il définit la fonction et le rôle de 
chaque professionnel, ainsi que 
les différentes réunions qui favo-
risent la communication , lôinfor-
mation et la réflexion. 

Ç Il clarifie, explique et développe 
son approche des troubles du 
comportement et de la person-
nalit®, sa conception de lôinter-
nat, ses relations avec les fa-
milles et les services sociaux, le 
contenu des prises en charge 
éducatives, pédagogiques, thé-
rapeutiques et sociales. 

 
 

Les troubles du comporte-
ment  
 
Les enfants orientés à Beauvallon 
sont réputés souffrir de troubles du 
comportement. Derrière cette appel-
lation (on disait autrefois «enfants 
caractériels» ) on rencontre en effet 
des enfants en grande souffrance, 
ce quôils manifestent par des com-

portements perturbés, parfois agres-
sifs, dôautres fois inhib®s, incons-
tants souvent, peu concentrés sur 
les réalités des apprentissages. 
Derrière ces comportements exces-
sifs qui ont souvent pour consé-
quence un ®chec scolaire sôaggra-
vant malgré des compétences et des 
capacités cognitives, normales, voire 
parfois supérieures à la moyenne, 
on décèle vite des carences dans 
lôestime de soi et donc aussi dans la 
confiance en lôadulte. 
Côest en proposant ¨ lôenfant des 
activités et des situations spécifique-
ment individualisées où il sera enfin 
en position de réussite que nous 
tentons dôinverser ce processus d®-
structurant. 
Le soutien thérapeutique et rééduca-
tif personnalisé permet à chaque 
enfant dôavancer dans ce travail ¨ 
son rythme. 
La vie collective, lôacc¯s et le droit ¨ 
la parole, la confrontation aux autres 
et la prise de responsabilité inter-
viendront petit à petit dans ce pro-
cessus de reconstruction o½ lôenfant 
deviendra sujet et acteur de son his-
toire. 
Ce processus ne peut se faire sans 
la confiance, la participation active et 
le soutien de la famille de lôenfant, le 
but de notre prise en charge étant, 
pour chacun, une réintégration sco-
laire, familiale et sociale la plus so-
lide et la plus rapide possible. 
 
 

Lôinternat 
 
LôInstitut ouvre son internat cinq jours 
par semaine. Il nôa pas la mission de 
suppléer à la famille, même si un 
soutien social est parfois nécessaire. 
 
Lôinternat est un outil ®ducatif qui per-
met de faire vivre ¨ lôenfant ou ¨ 
lôadolescent des exp®riences et des 
découvertes spécifiques appropriées 
à ses problématiques . 
 
Lôinternat peut avoir un effet th®ra-
peutique : la dynamique de sépara-
tion, consentie et acceptée par la 
famille, peut permettre un change-
ment positif chez lôenfant ou lôadoles-
cent. 
 
Ins®r® dans un groupe de vie, lôen-
fant peut : 
 
Ç Prendre conscience et donner 

une autre image de lui-même. 
Ç Découvrir que ses proches conti-

nuent à exister malgré la sépara-
tion pendant la semaine. 

Ç Prendre de la distance par rap-
port à des situations difficiles vé-
cues dans la famille ou son envi-
ronnement. 

Ç Mettre des mots sur des événe-
ments, des sentiments. 

Ç Se confronter ¨ dôautres enfants 
et développer ainsi ses capacités 
dôadaptation sociale, dôautonomie 
et de communication. 

 
Lôinternat est un lieu dôexp®rimenta-
tion  qui aide lôenfant ou lôadolescent 
à évoluer dans tous les domaines et 
selon ses besoins. Il peut vaincre ses 
peurs, acquérir de la confiance, 
mettre en îuvre ses comp®tences 
intellectuelles et enfin accéder aux 
apprentissages. 
 
Ainsi des activités soit liées à la vie 
quotidienne, telles que cuisine ou 
ménage soit ouvertes sur les champs 
corporel, artistique ou environnemen-
tal, telles que sport, spectacles, 
cirque, chant, musique, arts plas-
tiques, clubs extérieurs, construction 
de cabane, apiculture, poterie, infor-
matique. . . sont sources de motiva-
tions et révèlent des compétences 



chez les enfants et les adoles-
cents. 
La vie institutionnelle et la vie de 
groupe constituent par ailleurs, 
une expérience de vie sociale  o½ 
les règles sont exprimées et appli-
quées à travers les actes simples 
de la vie quotidienne. 
 
 

Le projet éducatif et péda-
gogique  
 
Les enfants accueillis ¨ lôITEP de 
Beauvallon nôont pas tous les 
mêmes rythmes et possèdent des 
acquis très divers. 
 
Lôinstitution permet ainsi ¨ chacun 
dôentre eux : 
Ç De se r®concilier avec lô®cole 

et les apprentissages. 
Ç Dôacc®der ¨ une culture g®n®-

rale par des activités de décou-
vertes culturelles et artistiques. 

Ç Dôexp®rimenter, de r®aliser de 
fa­on pratique et dôacqu®rir 
des savoir-faire par des activi-
tés manuelles. 

Ç De développer sa capacité 
dôadaptation ¨ la vie collective, 
dôautonomie personnelle et de 
communication. 

Ç Dô°tre reconnu comme citoyen 
en étant sensibilisé et éduqué 
à la pratique de la citoyenneté. 

Ç De sôinitier aux nouvelles tech-
niques de communication et 
dôinformation. Pratiquer et ex-
p®rimenter lôoutil informatique 
et ses connexions avec le 
monde extérieur. 

 
Pour ce faire, une scolarité adap-
tée et individualisée , organis®e 
en petits groupes favorise lôadapta-
tion de chaque jeune en classe. 
Des programmes dôapprentissages 
scolaires sont proposés en veillant 
au respect des directives de lôEdu-
cation Nationale et des compé-
tences et rythmes de chaque 
élève. Ils concernent en premier 
lieu lôapprentissage de la langue 
française : lecture, écriture, expres-
sion orale et écrite ainsi que les 
mathématiques. 
 

Des ateliers éducatifs  fond®s sur 
des enseignements manuels, spor-
tifs et artistiques complètent ces 
apprentissages fondamentaux. 
 
Pour que lôenfant ait envie de con-
na´tre, de faire, dôagir, dôobserver, 
dôapprendre, dôentreprendre, de 
nombreuses activités intégrées au 
temps scolaire lui sont proposées ï 
musique, chant, travaux manuels, 
cuisine, cirque, djembé, poterie, 
aïkido, menuiserie, sport, piscine,  
petite mécanique, jardinage, cons-
truction de cabane, course dôorien-
tation, informatique, bibliothèque, 
secourisme. 
 
La Bibliothèque : 
Une Bibliothèque est à la disposition 
des enfants. Elle est destinée à dé-
velopper le plaisir de la lecture : prêt 
de livres, lecture silencieuse indivi-
duelle, présentation de livres par un 
adulte ou par un enfant, écoute de 
contes (soit en cassettes, soit par 
des logiciels de contes interactifs, 
soit par lôadulte lui-même). 
 
Ateliers Informatiques:  
Côest un outil de communication qui 
leur permet dôacqu®rir des savoir-
être et des savoir-faire dans le but 
de sôouvrir au monde. De plus il 
aide ¨ att®nuer les difficult®s dôap-
prentissage dans la mesure o½ lôen-
fant devient acteur  des ses appren-
tissages. 
 
Lô®ducation physique et sportive 
prend également une place impor-
tante dans la vie de lôinstitution car 
elle contribue au développement de 
lôenfant et ¨ lô®quilibre de ses 
rythmes de vie. Par une pratique 
régulière, elle permet également au 
travers des activités proposées de :  
 
Ç D®velopper des habilet®s, dôac-

quérir une plus grande aisance 
corporelle, une maîtrise de soi, 
de contr¹ler les risques quôil 
prend et quôil fait prendre, de 
gérer un effort. 

 
Ç De participer à des actions col-

lectives en respectant des 
règles communes, de dévelop-



Suite . . . 

per des strat®gies, dôanticiper la 
réponse des autres. 

Ç De d®couvrir et de sôinitier ¨ des 
nouvelles pratiques qui peuvent 
°tre source dô®panouissement et 
de valorisation. 

 
Ç De mettre en îuvre une solida-

rité liée aux difficultés que peu-
vent rencontrer les autres. 

 
Chaque année, différentes classes 
transférées  ¨ dominante sportive ou 
culturelle sôorganisent et renforcent 
les projets de chaque classe : classe 
verte et classe de neige ou sur un 
thème particulier (classe astrono-
mique). 
 
De même, tous les étés, chaque en-
fant doit participer à un des trois sé-
jours organisés. Dans ce cadre de 
loisirs, lôenfant ou lôadolescent conti-
nue de développer la pratique du 
sport, la d®couverte dôun environne-
ment différent, le respect des règles 
inhérentes à toute collectivité, le 
go¾t ¨ lôeffort physique et de la per-
sévérance.  
 

Les relations Familles et Ins-
titution  
 
Si la prise en charge concerne 
dôabord lôenfant ou lôadolescent, les 
difficultés de la famille sont prises en 
compte dans la mesure où elles in-
fluent directement sur lô®volution et 
le comportement de lôenfant. 
 

Une collaboration est  
indispensable  
 
LôITEP de Beauvallon nôa pas pour 

mission dôengager une prise en 
charge thérapeutique ou sociale de la 
famille mais favorise et sollicite une 
collaboration et des rencontres avec 
elle, qui ont pour but : 
 
Ç Dô°tre ¨ lô®coute des parents. 
Ç Dô®tablir une relation de confiance 
Ç Dô®changer sur leur perception de 
lôenfant ou de lôadolescent. 

Ç De discerner ensemble les be-
soins de lôenfant ou de lôadoles-
cent. 

Ç Dô®clairer les parents et prendre 
leur avis sur les difficult®s dôap-
prentissage de leur enfant et les 
étapes nécessaires à franchir 
pour quôil progresse. 

Ç Dôexpliquer le travail scolaire et 
éducatif. 

Ç Dôinformer des prises en charge 
thérapeutiques, rééducatives, mé-
dicales ou sociales. 

Lôensemble des ®changes avec la 
famille et/ou son représentant légal 
vise à construire une relation de con-
fiance et de partenariat indispensable 
¨ lôaccompagnement de lôenfant. Ces 
rencontres doivent participer ¨ lô®labo-
ration du projet personnalis® dôaccom-
pagnement. 
 

Différentes rencontres indivi-
duelles et réunions collec-
tives sont proposées durant 
lôann®e. 
 
Des réunions collectives  sont orga-
nisées : 
LôITEP de Beauvallon souhaite renfor-
cer ses relations avec le milieu naturel 
de lôenfant, afin que le s®jour soit le 
plus bénéfique possible. 
Pour atteindre cet objectif principal, 

des réunions et des rencontres régu-
lières sont mises en place. 
Ç En Septembre, «Réunion de 

rentrée» , tous les parents et no-
tamment les nouveaux parents 
sont invités à rencontrer le per-
sonnel éducatif et enseignant. Ils 
ont  la possibilité de revisiter les 
locaux, et plus particulièrement 
ceux du groupe dans lequel est 
accueilli leur enfant. 

 
Ç Au cours du premier trimestre, 

« Réunion de Parents  ». Des 
réunions sont organisées par 
groupe et par classe. Les éduca-
teurs et les enseignants présen-
teront le projet éducatif et péda-
gogique ainsi que le fonctionne-
ment de lôann®e. 

 
Ç En Juin, les parents sont égale-
ment invit®s ¨ la f°te de fin dôan-
née. Ils peuvent échanger de 
façon moins formelle que lors 
des réunions sur le travail collec-
tif et individuel réalisé tout au 
long de lôann®e et conclure par 
un goûter convivial bien apprécié 
de tous. 

  
Par ailleurs, des rencontres  indivi-
duelles  sont propos®es. 
Au cours de lôann®e, le m®decin psy-
chiatre, le psychologue et lôassistante 
de service social peuvent proposer 
un entretien pour recueillir les élé-
ments de lôhistoire de lôenfant  et in-
former les parents de lô®volution des 
besoins thérapeutiques. 
 
Réunion de Synthèse  
 
Ç Deux rencontres formelles 
(r®unions de synth¯se) permet-
tent dô®changer avec lô®quipe 
pluridisciplinaire autour du projet 
personnalis® dôaccompagne-
ment. 

Ç Les probl¯mes dôordre mat®riel 
ou démarches administratives 
sont trait®s avec lôassistante de 
service social qui propose par 
ailleurs, aide et conseil pour cer-
taines familles dans lôexercice de 
leur fonction parentale, en coordi-
nation si nécessaire, avec les 
différents interlocuteurs sociaux. 

 



Responsables de la réflexion et de la 
mise en îuvre des projets individua-
lisés, le Directeur, le Directeur Adjoint 
et les chefs de service restent à la 
disposition des familles pour tout su-
jet concernant leur enfant. 
 
Chaque rencontre fait lôobjet dôun 
compte rendu écrit, transmis aux fa-
milles. A cela se rajoutent, deux fois 
par an, les bulletins éducatifs et pé-
dagogiques. 
 

Les Parents restent les  
premiers éducateurs  

de leur enfant  
 

 
LôITEP de Beauvallon prend en 
compte lôenfant dans sa globalit®, 
côest ¨ dire son histoire, ses exp®-
riences personnelles, son vécu social 
et familial. 
 
 
Les parents, tuteurs, ou les parents 
accompagn®s dôun travailleur social 
extérieur sont responsables : 
 
Ç des besoins matériels de leur 

enfant : vêtements, loisirs... 
Ç du suivi médical de leur enfant 

avec le soutien si nécessaire de 
lôinfirmi¯re de lôinstitut et du m®-
decin rattach® ¨ lô®tablissement. 

 
 
 
 
Lôautorit® parentale est reconnue 
et présente  dans tous les contacts 
avec la famille quôils soient ®crits, 
téléphoniques ou lors des entretiens. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil de Vie Sociale : 
Représentation des familles  

 
 
Suivant la réglementation, un conseil 
se réunit deux fois par année sco-
laire. Il est composé de : 
 
Voix électives  
 
Des parents élus 
Des enfants élus de plus de 12 ans 
Des représentants des salariés issus 
des différentes catégories de person-
nel - éducateurs 
 - enseignants 
 - services administratifs et gé-
néraux 
 
 
Voix Consultatives  
 
Un représentant de la Commune dé-
signé par le Maire 
Le Directeur 
 
 
 
Les coordonnées des parents élus 
sont communiqu®es ¨ lôensemble 
des familles afin quôelles puissent 
transmettre leurs remarques éven-
tuelles et leurs propositions concer-
nant le fonctionnement et lôorganisa-
tion de lôinstitution. 
  
Le conseil nôest pas un organe d®ci-
sionnel, mais il peut donner des avis  
et faire des propositions sur lôen-
semble du fonctionnement de lôinsti-
tut. 
 
Le Directeur fixe les dates des réu-
nions, mais côest le Pr®sident du con-
seil dô®tablissement qui ®tablit les 
ordres du jour  et rédige les comptes 
rendus. 
 
 
 
Les relations entre la famille et 
lôinstitution se tissent autour de ce 
que vit lôenfant. Ces perspectives 
dô®volution sont intimement li®es ¨ 
la compr®hension et ¨ lôaccepta-
tion par la famille des difficultés de 
leur enfant et son adhésion pleine 
et entière au projet individualisé.  



 

De lôenfant sujet,  
acteur de son projet,  
¨ lôenfant citoyen. 
 

 
Chaque enfant est  

unique et particulier . 

 
LôITEP de Beauvallon reconna´t 
chaque enfant et chaque jeune 
comme unique et particulier. 
Il est soutenu et encouragé : 
Ç à mieux se connaître 
Ç à construire sa propre identité 

pour mieux se différencier 
Ç à reconnaître ses potentialités 
Ç à opérer ses propres choix 
Ç à exprimer ses difficultés et ce 

dans tous les lieux de prise en 
charge 

 
 

Lôenfant ou le jeune b®n®ficie, 
dans lôinstitution de temps 
dôexpression sur tout sujet le 
concernant . 

Lôenfant est reconnu comme un in-
terlocuteur à part entière. 
 
Des entretiens individuels 
dô®coute, dôaccompagnement ou 
de soutien  avec divers profession-
nels de lô®tablissement lui donnent la 
possibilité de prendre conscience de 
ses besoins et de devenir progressi-
vement acteur de son projet. 
 
Des réunions hebdomadaires  r®u-
nissent les enfants de chaque 
groupe et les éducateurs. 
 
Les enfants et jeunes sont amenés à 
faire le point sur leur vie commune, 
leur comportement, à comprendre le 
b®n®fice quôil y a ¨ respecter les 
règles de vie, à émettre des avis et 
des propositions sur des projets de 
groupe, à réfléchir sur des questions 
de société et à prendre des respon-
sabilités. 
 
Lôassembl®e 
Les assemblées hebdomadaires 
réunissent adultes et enfants. Elles 
sont indispensables à cette partici-
pation qui est prise de conscience, 

prise en charge de soi même et des 
autres, apprentissage de la solidarité 
et rupture définitive avec le senti-
ment dôarbitraire des lois adultes. 
Tout y est expliqué, discuté, décidé 
et accepté ensemble. Les enfants y 
apprennent que la vie en commun 
comprend des contraintes et leur 
apprend que la liberté de chacun 
passe par le respect et la liberté des 
autres. 
 
Réunion des charges  
La réunion des charges a pour ob-
jectif de favoriser la prise de respon-
sabilité des enfants dans la vie de la 
maison. Elle permet de répartir diffé-
rentes petites tâches quotidiennes 
(sonnerie, table...) puis dôen appr®-
cier  la qualit® de lôinvestissement de 
lôenfant. 
 
Conseil municipal des enfants  
Au même titre que la réunion des 
charges et lôassembl®e, elle permet 
aux enfants de d®couvrir et de sôim-
pliquer dans le fonctionnement de la 
commune tout en sollicitant la prise 
de responsabilit®. Côest un v®ritable 
apprentissage de la citoyenneté.  
 
 
 
 

Suite . . . 

LôITEP de Beauvallon est g®r® par 
une association  
 
Lôassociation les Amis de Beauval-
lon  est une association de type 
« Loi 1901 » à but non lucratif. Son 
conseil dôadministration est compos® 
dôune vingtaine de membres atta-
chés aux engagements éducatifs et 
pédagogiques de Beauvallon et à la 
cause de lôEnfance. 
 
Elle gère deux budgets (ITEP et 
SESSAD) attribu®s par lôAssurance 
Maladie sous contrôle de la Direction 
Départementale des Affaires Sani-
taires et Sociales. 



 
 

Le projet thérapeutique  
 
LôITEP de Beauvallon prend en compte les difficult®s et sympt¹mes de lôenfant, 
dès son arrivée, en mettant en place avec son accord des prises en charge 
spécifiques individualisées. 
 
Ces prises en charge thérapeutique, rééducative et psychologique sont déci-
dées en réunion d ó®quipe apr¯s un bilan effectu® par les professionnels ; elles 
sôinscrivent dans le projet individualis® qui a pour objectif le red®marrage des 
processus dôapprentissage et de maturation psychique. 
 
Pour certains enfants, en accord avec leur famille, des thérapies extérieures 
doivent être mises en place. 
 
Lôensemble de ces accompagnements ®ducatifs, p®dagogiques et soignants 
ont une finalité thérapeutique individualisée répondant à des indications bien 
précises, posées et concertées (équipe technique, parents, enfant ). 

 
 
Proc®dure dôAdmission 
 
Suite ¨ la notification de la Commission des Droits et de lôAutonomie de la Mai-
son Départementale des Personnes en situation de Handicap, la procédure 
dôadmission doit faire ®merger les difficult®s rencontr®es par lôenfant et sa fa-
mille dans le dispositif ordinaire (Ecole/Famille) en veillant à la possible adé-
quation entre le projet dô®tablissement et les troubles rep®r®s. 
 
Ce premier contact doit permettre une première rencontre et créer les prémices 
dôun travail en collaboration Famille/Institution. 
 
Déroulement de la procédure,  
 entretiens avec la Direction, le Médecin Psychiatre, le Psychologue, 
lôassistante social, lôinfirmi¯re 
 visite de lô®tablissement 
 un temps de r®flexion pour lôenfant et sa famille 

 
Contrat de Séjour  
 
Il est signé dès le premier mois de prise en charge. Il vient préciser les engage-
ments r®ciproques de lôenfant, de sa famille et de lô®tablissement. Il est un 
temps de d®bat et dô®change sur les modalit®s de lôaccompagnement tant sur 
le plan éducatif, pédagogique que thérapeutique. 
 

Projet Personnalis® dôAccompagnement 
 
Chaque enfant accueilli fait lôobjet dôune p®riode dôobservation et dô®valuation 
par lô®quipe pluridisciplinaire. Le r®sultat de cette r®flexion permet lô®laboration 
du PPA. Celui-ci d®cline des hypoth¯ses de travail, des plans dôaction, dôinter-
ventions cohérentes en lien avec les objectifs visés. 
Ce premier document est soumis à la validation de la famille et/ou de ses re-
présentants légaux. Le PPA devient alors le document de référence fixant les 
objectifs ¨ atteindre et les moyens ¨ mettre en îuvre. 
Un membre de lô®quipe ®ducative assure d¯s lors la mise en îuvre des projets 
personnalis®s dôaccompagnement. Il est le r®f®rent du projet personnalis® 
dôaccompagnement (RPP) et lôinterlocuteur privil®gi® de la famille. 



Au cours de la prise en charge, le 
PPA sera réactualisé lors des réu-
nions bi-annuelles de synthèses. 

CADRE ADMINISTRATIF  
 
 
 
 
Association Gestionnaire  
 
Association Loi 1901  

Les Amis de Beauvallon  
 
 
 
 
Convention  
Sécurité Sociale 
Minist¯re de lô£ducation Nationale 
 
Organisme de Contrôle  
Direction Départementale des Af-
faires Sanitaires et Sociales 
(DDASS) 
 
Organisme dôOrientation 
Commission des Droits et de LôAuto-
nomie (Maison Départementale des 
personnes en situation de handicap) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AGREMENT 
 
LôITEP de Beauvallon est agr®® pour 
une section dôenseignement et 
dô®ducation sp®cialis®s pouvant ac-
cueillir 66 enfants filles et garçons de 
6 ¨ 16 ans  en ®chec scolaire malgr® 
une intelligence normale et présen-
tant des troubles du comportement. 
 
En marge de cet agr®ment, lôasso-
ciation dispose ®galement dôun ser-
vice dô®ducation sp®ciale et de soins 
à domicile (SESSAD) sur le secteur 
Drôme Sud. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

ORGANIGRAMME 
DE LôINSTITUTION 
 
Une équipe de Direction  
1 Directeur 
1 Directeur Adjoint en charge du 
secteur Éducatif 
1 Directeur P®dagogique 
1 Secr®taire de Direction 
 
Une Assistante de Service Social  
 
Une équipe Éducative  
Éducateurs Spécialisés 
Moniteurs Éducateurs 
Animateurs 
Éducateurs Techniques 
Maîtresses de Maison 
 
Une équipe Pédagogique  
Enseignants Éducation Nationale 
Éducateurs Scolaires 
 
Une équipe de Soins  
Médecin Psychiatre 
Médecin Généraliste 
Psychologues 
Orthophoniste 
Infirmière 
Secrétaire Médicale 
 
Une équipe de Services Généraux  
Entretien 
Lingerie 
Cuisine 
Transport 
 
Une équipe Administrative  
Secrétariat 
Comptabilité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STRUCTURE 
 
 
LôITEP de Beauvallon se situe sur la 
commune de Dieulefit dans la 
Drôme Provençale. 
 
 
Les enfants peuvent évoluer libre-
ment, loin de tout danger dans un 
domaine de 10 hectares. Le contact 
avec la nature, la possibilité de jeux 
libres par petits groupes, ainsi que 
des cultures de jardins, la construc-
tion de cabanes, la disposition de 
plusieurs terrains de sports, lôutilisa-
tion de la piscine sont dôimportants 
facteurs de d®tente, dôactivit®s phy-
siques à la mesure de chacun. 
 
 
Lôarchitecture de lôinstitut comprend 
des lieux dôh®bergement et de res-
tauration, des salles de classes, un 
gymnase, un bâtiment administratif, 
des locaux techniques et des ateliers 
spécifiques (poterie, menuiserie, 
dessin, peinture, atelier de méca-
nique, vallée des cabanes...) 
 
 
Les groupes éducatifs sont compo-
sés de 10 à 14 enfants, regroupés 
par chambre de deux à trois. 
Chaque groupe dispose de sani-
taires et de divers matériels éduca-
tifs (jeux, livres, matériel informa-
tique...) 
 
 
Lôinstitution loue ®galement un cha-
let ¨ la montagne .Côest dans ce 
chalet que sont organisées les diffé-
rentes classes de neige ainsi que les 
colonies dô®t® o½ les nouveaux 
élèves font la connaissance des an-
ciens. Ce fonctionnement renforce 
notre connaissance de lôenfant et  
favorise une meilleure intégration à 
la rentrée scolaire. 

 
 



Quôest-ce quôun ITEP ? 
Institut Thérapeutique Éducatif et Pé-
dagogique . Côest une ®cole sp®cialis®e 
qui accueille des enfants ou des jeunes 
en grande difficulté scolaire, sociale et 
parfois familiale. La mission de lôinstitu-
tion est de les aider ¨ sortir dôun proces-
sus dô®chec. Nous pensons que chaque 
enfant a la capacité de progresser 
quelles que soient ses difficultés. 
Notre travail consiste à reconnaître, à 
valoriser leurs diverses compétences, à 
favoriser leur épanouissement personnel 
et à leur offrir des repères et des appren-
tissages éducatifs, pédagogiques et cul-
turels, adapt®s ¨ chacun dôentre eux. Ce 
travail est réalisé en étroite collaboration 
avec les familles. 
 

Lô®cole de Beauvallon est-elle une 
école comme les autres ?  
Lô®cole de Beauvallon a les m°mes mis-
sions que lô®cole ordinaire. Son but est 
bien la réinsertion de chaque enfant 
dans une scolarité qui les réintégrera à 
leur sortie soit au collège, soit dans des 
fili¯res techniques leur permettant dôap-
préhender un métier. 
 
Elle comprend donc des classes de pri-
maire, des classes de secondaire (6°/5°), 
une classe dôadaptation et une classe 
pré-professionnelle. 
 
Les programmes de lô£ducation Natio-
nale  sont adapt®s mais restent une r®f®-
rence pour que cette réadaptation soit 
possible en milieu ordinaire. 
Afin de proposer un projet scolaire indivi-
dualisé pour chaque enfant, les effectifs 
sont en moyenne de 10 enfants souvent 
dédoublés par des activités sportives, 
créatives ou culturelles. Une bibliothèque 
®quip®e dôun mat®riel informatique est ¨ 
la disposition de chaque élève pour un 
travail plus individualisé. 
 

Qui d®cide de lôorientation dôun 
enfant ou dôun jeune en ®ducation 
spécialisée ?  
Côest la CDA (Commission des Droits et 
de lôAutonomie) au regard des rapports 
quôelle re­oit des ®quipes ®ducatives, si 
le jeune est scolaris® ¨ lô®cole primaire, 
des établissements spécialisés ou des 
hôpitaux de jour. 
La CDA propose aux représentants lé-
gaux de lôenfant plusieurs ®tablisse-
ments correspondant à la problématique 
de lôenfant, en prenant en compte les 
places disponibles. 
Vous choisissez dans la mesure du pos-
sible, lô®tablissement qui semble le 
mieux convenir à votre enfant. 
Mais côest le Directeur de lô£tablissement 

qui prononce, en dernier recours, les 
admissions. 
En cas de désaccord avec les proposi-
tions de la CDA, vous avez la possibilité 
« dôargumenter votre point de vue » en 
saisissant la commission plénière de la 
CDA. 
 

Quels documents recevrons -nous 
ou devrons -nous remplir durant le 
séjour de notre enfant ?  
Vous recevrez ¨ lôadmission 
- le dossier dôadmission 
- le livret dôaccueil 
- le règlement de fonctionnement qui 
définit les droits de la personne accueillie 
et les obligations et devoirs nécessaires 
au respect des règles de vie collective 
au sein de lô®tablissement ou du service  
- les r¯gles de vie ¨ lôusage des enfants 
Vous recevrez au cours de lôann®e: 
- lôorganisation du ramassage scolaire 
- les dates des réunions de familles par 
groupe éducatif 
- la date de la r®union du conseil dô®ta-
blissement 
- les dates de réunion de synthèse pour 
chaque famille 
- un bulletin trimestriel 
- lôorganisation des classes de neige 
- lôorganisation des camps dô®t® 
 
 

LôITEP de Beauvallon organise-t-il 
un ramassage scolaire ?  
Lô®cole organise un ramassage scolaire 
en début et fin de semaine. 
Un calendrier est fourni chaque trimestre 
aux familles. Il précise les points de ren-
dez-vous. Il est cependant possible pour 
les familles qui le souhaitent de sôorgani-
ser diff®remment et dôassurer elles-
m°mes les trajets sous r®serve dôen 
respecter les horaires de fonctionne-
m e n t . 
Toute modification concernant les ho-
raires ou les absences est à signaler 
immédiatement afin de prévenir les 
transporteurs en fonction de lôorganisa-
tion prévue. 
 
 

Il y a différents professionnels : 
quôest-ce qui les distingue ?  
Tous les professionnels contribuent se-
lon leur sp®cificit®, ¨ mettre en îuvre le 
projet éducatif, pédagogique, thérapeu-
tique et social individualisé de votre en-
fant. 
 
Les éducateurs spécialisés, éduca-
teurs de jeunes enfants, moniteurs 
éducateurs animent : 
Ç Des temps de loisirs et de détente 

le mercredi après-midi 
Ç Lô®quipe ®ducative encadre et 

accompagne votre enfant sur tous 
les temps dôinternat 

Ils prennent en compte chaque enfant 
dans un environnement collectif et per-
mettent lôapprentissage des r¯gles de 
vie, de convivialité et de confiance dans 
le groupe. Au travers de ces temps col-
lectifs, lô®ducateur sp®cialis® est ¨ 
lô®coute des difficult®s que peut rencon-
trer lôenfant. 
 
Enseignants, Éducateurs Scolaires, 
Éducateurs Techniques  
Ils assurent lôapprentissage scolaire, 
technique et sportif individualisé par pe-
tits groupes. 
 
Les Psychologues offrent à votre en-
fant un lieu  dô®coute privil®gi® qui lui 
permet dô°tre pris en compte ¨ travers 
son histoire personnelle, ses difficultés, 
ses souffrances et ses désirs. Lors des 
entretiens individuels, votre enfant est 
amené, à son rythme, à mettre du sens 
sur ses difficult®s, de lôordre dans sa 
pensée et à construire ses défenses. 
 
Le champ dôaction de lôOrthophoniste  
concerne le langage dans sa globalité : 
communication, langage oral, langage 
®crit, raisonnement. Lôorthophoniste in-
tervient en séances régulières indivi-
duelles ou de groupe, dans une relation 
de confiance, en respectant les particula-
rités et le rythme de votre enfant. 
 
LôAssistante de Service Social est à la 
disposition des familles ayant des pro-
bl¯mes dôordre administratif, financier ou 
social. Elle rencontre votre enfant pour 
®changer et lôinformer de ce qui le con-
cerne en lien avec les différents travail-
leurs sociaux extérieurs. 
 
Lôinfirmi¯re assure un suivi et une vigi-
lance médicale auprès de votre enfant, 
en relation avec vous et le médecin gé-
n®raliste. Elle participe ¨ lô®ducation, ¨ 
lôhygi¯ne, aux soins, pour un bien-être et 
une prise de conscience de son image 
corporelle. 
 

Le personnel des services admi-
nistratifs et généraux  (secr®taires, 
comptables, cuisiniers, lingères, 
agents de service) sont soucieux du 
bien-être des jeunes et participent 
activement ¨ la qualit® de lôaccueil 
de votre enfant en assurant un ser-
vice administratif et dôh®bergement 
de qualité. 
Des veilleuses de nuit veillent sur vos 



LôAdmission de mon enfant ¨ lôinstitut 

 
Les admissions sont g®r®es directement par le Directeur de lôITEP. 
Suite ¨ la proposition dôorientation de la Commission des Droits et de 
lôAutonomie, apr¯s lôobservation de lôenfant, lôavis des familles et de la 
commission interne dôadmission, le Directeur prononce ou non lôadmis-
sion de lôenfant. 
 
LôAdmission se d®roule en plusieurs ®tapes : 
 
1ï R®ception de la notification de la CDA  
Premier contact avec la famille, étude du dossier. 
 
2ï Premi¯re rencontre avec la famille et lôenfant 
La famille est reçue par le Directeur ou son représentant, le Médecin 
Psychiatre et/ou le Psychologue, lôAssistante de service social. Une vi-
site de lô®tablissement est propos®e ¨ la famille pendant que lôenfant 
d®couvre lôinstitution accompagn® par un ®l¯ve de lô®cole. 
 
3ï Un temps de réflexion est laissé à la famille suite à cette visite pour 
concr®tiser ou non son choix. Ce temps est utilis® par lôinstitution pour 
v®rifier lôad®quation de la candidature ¨ la prise en charge par lô®tablis-
sement. 
 
4ï D®cision dôadmission 
Côest sur une d®cision conjointe entre la famille et lôinstitution que le Di-
recteur prend la d®cision de lôadmission de lôenfant. 
 
5ï Un temps de contact est propos® durant lô®t® pr®c®dant la rentr®e 
scolaire. Ce temps permet ¨ lôenfant de prendre contact avec la vie col-
lective et de nouer des premi¯res relations avec dôautres enfants de 
lô®cole. 
 

enfants de 22 h 00 à 7 h 30. 
Le Médecin Psychiatre  est responsable 
et garant de la thérapeutique et des 
soins. Il est à la disposition constante 
des familles quôil peut associer au soin 
de lôenfant. 
 
Les Chefs de service éducatif , par d®-
légation, sont responsables de la mise 
en îuvre globale du projet de votre en-
fant, le coordonnent et sôassurent de son 
suivi. 
 
Le Directeur Adjoint  est ¨ la disposition 
des familles pour faire la liaison entre la 
vie de lôenfant dans lôinstitution et son 
projet personnalis®. Il coordonne lôaction 
pédagogique et éducative mise en 
îuvre dans lô®tablissement. 
 
Le Directeur  assure la responsabilit® 
globale de lô®tablissement, champ p®da-
gogique, gestion financière, administra-
tive et des personnels. 

 
Comment puis -je rester en con-
tact avec mon enfant durant la 
semaine ?  
 
Le courrier est quotidiennement distribué 
à chaque enfant. Il est également pos-

sible de contacter votre enfant pendant 
les temps extra-scolaires. Une ligne 
directe avec un numéro et les horaires 
dôappels possibles est ¨ votre disposi-
tion pour chaque groupe. 
 
De notre côté, nous nous engageons à 
vous prévenir dans les meilleurs délais 
en cas de maladie ou dôincident. 
 
 

Qui contacter ?  
 
 
Une permanence téléphonique week -
ends et vacances comprises est or-
ganisée au niveau du secrétariat et 
de la Direction pour tout problème 
important vous concernant.  
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ITEP de Beauvallon  
 

Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique 
26220 Dieulefit 

Tél : 04.75.46.47.50 
Fax : 04.75.46.82.07 

E.mail : ecole.beauvallon@wanadoo.fr 


